
320 Journal offi ciel de la République du Congo N° 11-2024

.

Décret n° 2024-88 du 28 février 2024 
instituant le répertoire national des sûretés mobilières 
en République du Congo

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu le traité relatif à l’organisation pour l’harmonisation 
en Afrique du droit des affaires (OHADA) signé le 17 
octobre 1993 à Port-Louis (Ile-Maurice) tel que révisé à 
Québec (Canada) le 17 octobre 2008 ;
Vu l’accord portant révision de l’accord de Bangui du 2 
mars 1977 instituant une organisation africaine de la 
propriété intellectuelle ;
Vu la convention du 16 octobre 1990 portant création 
d’une commission bancaire de l’Afrique centrale ;           
Vu la convention du 17 janvier 1992 portant 
harmonisation de la réglementation bancaire dans les 
Etats de l’Afrique centrale ;
Vu le traité révisé du 30 janvier 2009 instituant la 
CEMAC ;
Vu l’acte uniforme révisé du 15 décembre 2010 
portant organisation des sûretés ;
Vu l’acte uniforme révisé du 30 janvier 2014 relatif 
au droit des sociétés commerciales et du groupement 
d’intérêt économique ;
Vu le règlement n°1/17/CEMAC/UMAC/COBAC du 27 
septembre 2017 relatif aux conditions d’exercice   et 
de contrôle de l’activité de microfinance  e                   dans la 
CEMAC
Vu le règlement n°3/2019/CEMAC/UMAC/CM du 
2 octobre 2019 portant création, organisation et 
fonctionnement des CNEF dans la CEMAC ;
Vu le décret n° 2003-61 du 6 mai 2003 portant 
réglementation de l’immatriculation des véhicules ; Vu 
le décret n° 2015-224 du 23 janvier 2015 relatif à 
l’immatriculation des aéronefs civils ;

Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 
portant nomination du Premier ministre, chef du 
Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 
portant nomination des membres du Gouvernement ;

En Conseil des ministres,

Décrète :

Chapitre 1 : Dispositions générales

Article premier : Il est institué, en République du 
Congo, un répertoire national des sûretés mobilières, 
ci-après désigné « le répertoire ».

Article 2 : Le répertoire a pour objet de centraliser les 
informations relatives aux sûretés mobilières et d’en 
assurer la publicité en vue de faciliter les recherches 
sur l’existence des sûretés grevant les biens d’un 
emprunteur potentiel.

Article 3 : Au sens du présent décret, on entend par :

- adresse : une adresse physique ou un numéro
de boîte postale ou encore une adresse
électronique ;

- astreinte : une sanction pécuniaire infl igée à
un établissement assujetti pour non-respect
des dispositions du présent décret ;

- avis : la communication écrite (sur papier ou
électronique) au répertoire national des sûretés 
mobilières des informations concernant une
sûreté mobilière. Il peut prendre la forme d’un
avis initial, d’un avis de modifi cation ou d’un
avis de radiation ;

- BEAC : banque des Etats de l’Afrique centrale ;
- bien grevé : un bien donné en garantie d’un

crédit et sur lequel est portée l’inscription ;
- champ prévu à cet effet : l’endroit du formulaire

d’avis où doit être saisi le type d’information
spécifi é ;

- comité : le comité national économique et
fi nancier ;

- constituant d’une sûreté mobilière : une
personne physique ou morale qui donne un ou
plusieurs de ses biens mobiliers en garantie
de sa dette ou de celle d’un tiers ;

- créancier : une personne morale ou physique
qui détient un droit à être payée sur une autre
personne appelée débiteur ;

- débiteur : une personne physique ou morale
qui doit une certaine somme d’argent à une
autre personne qui représente le créancier ;

- établissement assujetti : banque, établissement
fi nancier, établissement de micro-fi nance et tout
autre organisme dûment habilité, conformé-
ment aux dispositions des lois et règlements en
vigueur ;

- établissement de crédit : organisme agréé qui
effectue à titre habituel des opérations de
banque, conformément aux dispositions de
l’annexe à la convention du 17 janvier 1992
portant harmonisation de la réglementation
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bancaire des Etats de l’Afrique centrale et ses 
textes modifi catifs subséquents ; 

- établissement de microfi nance : entité agréée
qui exerce l’activité de microfi nance dans la
communauté économique et monétaire de
l’Afrique centrale ;

- fi chier du répertoire : l’ensemble des avis inscrits
et conservés par le répertoire national des
sûretés mobilières. Il comprend un fi chier ac-
cessible au public et un autre, non accessible
au public appelé fi chier archive, formalité ef-
fectuée : soit un avis initial, soit un avis de
modifi cation, de renouvellement ou de radia-
tion ;

- inscription : la saisie dans le fi chier du réper-
toire d’informations fi gurant dans un avis ;

- microfi nance : activité exercée par des entités
agréées n’ayant pas le statut de banque ou
d’établissement fi nancier tel que défi ni à l’an-
nexe de la convention du 17 janvier 1992 por-
tant harmonisation de la réglementation ban-
caire dans les Etats de l’Afrique centrale et qui
pratiquent, à titre habituel, des opérations de
crédit et/ou de collecte de l’épargne, et offrent
des services fi nanciers spécifi ques au profi t
des populations évoluant pour l’essentiel en
marge du circuit bancaire traditionnel ;

- modifi cation : la modifi cation d’informations
fi gurant dans un avis inscrit antérieurement
au répertoire ;

- numéro d’inscription : un numéro unique at-
tribué à un avis initial ;

- personne procédant à l’inscription : la per-
sonne qui soumet au répertoire le formulaire
d’avis ;

- radiation : la suppression dans le fi chier public du
répertoire de toutes les informations contenues
dans un avis inscrit antérieurement ;

- registre habilité : les registres spéciaux existant
en République du Congo, à savoir : le registre
de commerce et de crédit mobilier, le registre
spécial de l’organisation africaine de la pro-
priété intellectuelle, le registre d’immatricula-
tion des véhicules automobiles et autres regis-
tres de sûretés ;

- renouvellement : l’action d’inscrire à nouveau
le bien initialement grevé ;

- répertoire : le système informatisé utilisé pour
recevoir, conserver et rendre accessibles au
public certaines informations relatives aux
sûretés réelles mobilières ;

- sûreté mobilière : une garantie légale, conven-
tionnelle ou judiciaire octroyée à un établisse-
ment assujetti pour garantir le recouvrement
du crédit accordé à un emprunteur et portant
sur un bien meuble ou un ensemble de biens
meubles corporels ou incorporels.

Chapitre 2 : De l’administration du répertoire 
national des sûretés mobilières

Article 4 : Le répertoire est administré par le comité 
national économique et fi nancier, en sigle CNEF, ci-
après désigné « le comité ».

A ce titre, il est chargé, notamment, de :

- enregistrer les avis initiaux, de modifi cation et
de radiation des sûretés mobilières ;

- centraliser les avis initiaux, de modifi cation et
de radiation des sûretés mobilières ;

- veiller à la disponibilité permanente de la
plateforme, à l’exception des périodes de main-
tenance nécessaires ;

- faciliter l’accès au fi chier public du répertoire.

Article 5 : Le répertoire est une plateforme entière-
ment informatisée et accessible en ligne par l’inter-
médiaire d’un site web.

Article 6 : Le comité ne contrôle ni ne vérifi e les avis 
d’inscription au répertoire et n’est pas responsable de 
l’inexactitude des informations saisies par les créan-
ciers ou les constituants.

Toutefois, le comité se réserve le droit de procéder aux 
contrôles de vraisemblance de l’exhaustivité et de la 
fi abilité des avis d’inscription au répertoire.

Chapitre 3 : De l’inscription des sûretés

Article 7 : L’inscription au répertoire est faite par le 
créancier, un agent des sûretés ou par le constituant.

L’inscription de la sûreté au répertoire se fait exclu-
sivement en ligne par l’intermédiaire d’un formulaire 
dématérialisé élaboré et communiqué par le comité.

Article 8 : Toute sûreté mobilière doit être enregistrée 
au répertoire dans les quinze jours à compter de la 
date de son inscription au registre habilité.

Toutefois, l’inscription de la garantie au répertoire ne 
se substitue pas à l’enregistrement de la sûreté dans 
les registres habilités.

Article 9 : Le formulaire d’inscription comporte les 
champs suivants qui doivent être renseignés par la 
personne procédant à l’inscription :

- le nom, prénom, dénomination sociale, adresse
du domicile ou siège social, du ou des créan-
ciers et débiteurs ;

- l’adresse électronique des créanciers, des
débiteurs et du constituant s’il n’est pas le
débiteur ;

- le nom du constituant s’il n’est pas le débiteur
lui-même ;

- le montant du crédit pour lequel la garantie a
été prise ou la somme pour laquelle le débiteur
s’engage ;

- le terme de la garantie ;
- une description des biens grevés ;
- l’indication du registre dans lequel la sûreté a

été enregistrée, le cas échéant.

Article 10 : L’inscription ou le rejet d’inscription au 
répertoire donne lieu à un accusé de réception avec 
mention de la date, de la désignation de la formalité 
effectuée et du numéro d’inscription.
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Après notifi cation de l’accusé de réception au déclarant, 
le comité doit, dans un délai de quarante-huit heures,

- informer le débiteur ou le constituant de la
sûreté s’il n’est pas le débiteur ;

- publier l’inscription au répertoire.

Article 11 : Le débiteur ou le constituant au profi t 
duquel ont été inscrites une ou plusieurs sûretés peut 
à tout moment saisir les juridictions compétentes ou 
le comité d’une demande visant à obtenir la main-
levée.

La demande de mainlevée ou de modifi cation de l’ins-
cription doit être motivée.

Article 12 : A l’expiration du délai de validité de l’ins-
cription de la sûreté, si l’inscription n’est pas renou-
velée, le répertoire procède à sa radiation d’offi ce. En 
ce sens, il est mis fi n à toute publicité relative à cette 
inscription.

Article 13 : Le renouvellement d’une inscription s’ef-
fectue dans les mêmes conditions que l’inscription 
d’avis initial.

Article 14 : Le créancier est tenu de modifi er ou de 
radier l’inscription de l’avis initial dans un délai de 
sept jours ouvrés à compter de la modifi cation ou de 
la radiation au registre habilité.

L’avis de modifi cation peut porter sur un ou plusieurs 
éléments d’information fi gurant dans le formulaire 
d’inscription de l’avis initial auquel il se rapporte.

Le débiteur ou le constituant peut solliciter auprès du 
comité la radiation ou la modifi cation d’une inscrip-
tion effectuée dans le répertoire.

Chapitre 4 : Des manquements aux obligations 
d’inscription des sûretés mobilières

Article 15 : En cas d’inscription d’informations 
inexactes, fausses et/ou erronées au répertoire, le 
comité met en demeure l’établissement concerné de 
procéder aux régularisations dans un délai de huit 
jours à compter de la date de notifi cation de la mise 
en demeure.

Article 16 : Sans préjudice des sanctions prévues par 
la réglementation en vigueur, l’établissement de crédit 
ou de microfi nance qui n’a pas satisfait, dans le délai 
imparti, à la régularisation de son avis d’inscription 
s’expose aux astreintes suivantes par jour de retard 
et d’omission :

 Pour les établissements de crédit

- après l’expiration du délai de huit (8) jours visé
à l’article précédent, et en cas de non-exécution
de l’établissement en cause, application des
astreintes de cinquante (50 000) mille francs

CFA par jour de retard pendant les 10 pre-
miers jours ; et

- de soixante-quinze mille (75 000) francs CFA
par jour de retard à partir du 11e  jour, le tout
à compter du 1er jour de retard constaté ;

Le montant de ces astreintes est débité d’offi ce dans le 
compte de l’établissement de crédit concerné dans les 
livres de la BEAC et versé au compte du comité ouvert 
dans les livres de la BEAC.

 Pour les établissements de microfi nance ou
tout autre établissement

- après l’expiration du délai de huit (8) jours visé
à l’article précédent, et en cas de non-exécution
de l’établissement de microfi nance en cause,
application des astreintes de vingt-cinq mille
(25 000) francs CFA pendant les dix premiers
jours ; et

- de cinquante mille (50 000) francs CFA par
jour de retard à partir du 11e jour, le tout, à
compter du 1er jour de retard constaté ;

- à la demande du comité, le montant de ces
astreintes est débité d’offi ce dans le compte
bancaire de l’établissement de microfi nance
concerné ouvert dans les livres d’un établisse-
ment de crédit et versé au compte du comité
ouvert dans les livres de la BEAC.

Les astreintes s’appliquent jusqu’à régularisation des 
inscriptions par les établissements concernés.

Chapitre 5 : Dispositions transitoires,
 diverses et fi nales

Article 17 : Les établissements assujettis ont un délai 
de six (6) mois pour inscrire au répertoire toute sûreté 
mobilière existante.

Le délai prévu à l’alinéa précédent court à compter 
de la date de mise en production du répertoire de la 
République du Congo.

A cet effet, la date de mise en production du répertoire 
sera publiée par voie réglementaire.

Article 18 : Les frais d’inscription des sûretés mo-
bilières au répertoire sont fi xés par voie réglementaire.

Article 19 : Les dépenses de fonctionnement du réper-
toire sont à la charge du budget de l’Etat.

Article 20 : Le secrétaire général du comité, le direc-
teur national de la BEAC, le directeur général du tré-
sor et le secrétaire général de la commission bancaire 
de l’Afrique centrale sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’application du présent décret.



Journal offi ciel de la République du Congo 323Du jeudi 14 mars 2024

Article 21 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Jou rnal offi ciel de la République du Congo.  

Fait à Brazzaville, le 28 février 2024 

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO 

Le Premier ministre, chef du Gouvernement, 

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre de l’économie et 
des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE.

Le garde des sceaux, ministre de la 
justice, des droits humains et de la 
promotion des peuples autochtones,

Aimé Ange Wilfrid BININGA

Le ministre du budget, des comptes publics 
et du portefeuille public,

Ludovic NGATSE

Le ministre des transports, de l’aviation
civile et de la marine marchande, 

Honoré SAYI  

Le ministre du développement industriel
et de la promotion du secteur privé,

Antoine Thomas Nicéphore FYLLA SAINT EUDES  
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